
 

CASTELGINEST 
 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
 

ACCORD CADRE DE TRAVAUX 
 
 
Objet du Marché et caractéristiques principales : Accord-cadre complémentaire pour les travaux 
extérieurs. 
 
Organisme et lieu de remise des candidatures : Commune de Castelginest, Hôtel de Ville, Grand 
Place du Général de Gaulle, CS 20243, 31142 CASTELGINEST. 
 
Pouvoir adjudicateur : Monsieur le Maire. 
 
Procédure : Procédure adaptée en application de l’article 28 du CMP. 
 
Conditions particulières de retrait des dossiers : 
Le DCE sera disponible : 
- En priorité sur le profil acheteur : site de la mairie de Castelginest (http://www.mairie-
casteginest.fr) , onglet « marchés publics ». 
ou : 
- Sur demande par email au Service des Marchés Publics, Sébastien CICCARONE, Courriel : 
service.marche@mairie-castelginest.fr  
- Mairie de Castelginest, Service Marchés Publics, Grand’Place du Général de Gaulle, CS 20243, 
31142 CASTELGINEST, Tél : 05.61.37.48.36.  
 
Les renseignements administratifs : Mairie de Castelginest, Sébastien CICCARONE, Service 
Marchés Publics, Grand’Place du Général de Gaulle, CS 20243, 31142 CASTELGINEST, 
Tel : 05.61.37.75.43. Courriel : service.marche@mairie-castelginest.fr 
Renseignements techniques : Mairie de Castelginest, Jean-Marc CONAN, service technique, 
Grand’Place du Général de Gaulle, CS 20243, 31142 CASTELGINEST, Tél : 05.61.27 75.22. 
Courriel : services.techniques@mairie-castelginest.fr    
 
Renseignements et justifications demandés concernant les qualités et capacités juridiques, 
techniques, économiques et financières des candidats : 
Documents exigés conformément aux articles 44 à 46 du Code des Marchés Publics. 
 
Date limite de réception des candidatures : 15 septembre 2010 à 12 h 00 au service des Marchés 
Publics - Grand’Place du Général de Gaulle - CS 20243 - 31142 CASTELGINEST, 
Tél : 05.61.37.75.43. 
 
Critères de sélection et d’attribution : 
Garanties et capacités techniques : 60 % 
Garanties et capacités financières : 40 % 
          
Date d’affichage et d’envoi de l’avis de la publication : 05 août 2010. 
 


